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La séance est ouverte à 15 h 20 
 

Organisations non gouvernementales (suite) 
(E/2006/32, Parties I et II, E/2006/L.24, E/2006/L.25 et 
E/2006/L.26) 
 

  Projet de décision : Demande d’admission au 
statut consultatif à l’Association nationale 
danoise des Gais et Lesbiennes (E/2006/L.24)  

 

1. À l’issue d’un débat de procédure auquel ont 
participé M. Frick (Allemagne), M. Cabral (Guinée-
Bissau) et Mme Houngbedji (Bénin) et qui a permis à 
des représentants du Secrétariat d’apporter des 
éclaircissements, le Président invite le Conseil à se 
prononcer sur le projet de décision présenté dans le 
document E/2006/L.24.  

2. M. Frick (Allemagne), parlant au nom de 
l’Union européenne, déclare que l’Association 
nationale danoise des Gais et Lesbiennes a pleinement 
répondu aux critères établis par le Conseil dans la 
résolution 1996/31 concernant l’octroi du statut 
consultatif. Lors de l’examen de la demande par le 
Comité chargé des organisations non 
gouvernementales, l’Association a donné des réponses 
satisfaisantes aux questions et s’est déclarée prête à 
fournir des renseignements complémentaires. Aucune 
raison valable n’a été invoquée pour que soit rejetée la 
demande. En juillet, à sa session de fond, le Conseil 
avait rejeté la recommandation du Comité chargé des 
organisations non gouvernementales de ne pas accorder 
le statut consultatif à l’Association et avait décidé de 
ne pas renvoyer la demande à ce Comité. Toutefois, 
comme certaines délégations voulaient obtenir 
davantage d’informations sur la demande, le Conseil 
avait renvoyé la question à la présente reprise de la 
session. L’Union européenne estime que l’Association 
mérite que le Conseil lui accorde le statut consultatif 
spécial et invite les délégations à appuyer le projet de 
décision E/2006/L.24. 

3. M. Cabral (Guinée-Bissau), prenant la parole 
pour expliquer d’avance son vote, déclare que sa 
délégation s’oppose à toutes formes de discrimination. 
Cependant, pour des questions de procédure, il 
conviendrait de donner au Comité chargé des 
organisations non gouvernementales la possibilité 
d’examiner pleinement toutes les demandes dont il est 
saisi. Les demandes d’un certain nombre de 
délégations concernant les projets de décision 
examinés n’ont pas été étudiées avec la diligence ou 
l’impartialité nécessaire. Sa délégation estime que le 

Comité chargé des organisations non gouvernementales 
devrait avoir la possibilité de ré-examiner sa décision, 
afin de parvenir à une conclusion fondée sur les 
critères consacrés par la Charte des Nations Unies. 
Pour ne pas porter davantage atteinte à la crédibilité du 
Comité chargé des organisations non 
gouvernementales, sa délégation ne participera pas aux 
votes sur ce point. 

4. Le vote se fait par appel nominal. 

5. La Tunisie ayant été tirée au sort par le 
Président, elle est appelée à se prononcer la première. 

Votent pour : 
 Albanie, Allemagne, Arménie, Australie, 

Autriche, Belgique, Brésil, Canada, Colombie, 
Danemark, Espagne, États-Unis d’Amérique, 
France, Islande, Italie, Japon, Lituanie, Mexique, 
Panama, Pologne, République de Corée, 
République tchèque, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord. 

Votent contre : 
 Arabie saoudite, Bangladesh, Bénin, Chine, 

Émirats arabes unis, Fédération de Russie, 
Guinée, Indonésie, Madagascar, Mauritanie, 
Namibie, Nigéria, Pakistan, République 
démocratique du Congo, Tchad, Tunisie. 

S’abstiennent : 
 Afrique du Sud, Angola, Belize, Costa Rica, 

Guyana, Haïti, Inde, Paraguay, Sri Lanka, 
Thaïlande, Turquie. 

6. Le projet de décision E/2004/L.24 est adopté par 
23 voix contre 16, avec 11 abstention. 
 

  Projet de décision : Demande d’admission au 
statut consultatif de l’Association lesbienne et 
gaie internationale-Europe (E/2006/L.25) 

 

7. Le Président informe le Conseil que la 
Fédération de Russie ne renouvellera pas sa demande 
de renvoi de la demande au Comité chargé des 
organisations non gouvernementales. Il invite le 
Conseil à se prononcer sur le projet de décision 
figurant dans le document E/2006/L.25. 

8. M. Frick (Allemagne), parlant au non de l’Union 
européenne, déclare que l’Association lesbienne et gaie 
internationale-Europe répond aux critères établis par le 
Conseil dans sa résolution 1996/31 concernant l’octroi 
du statut consultatif. Lors de l’examen de la demande 
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par le Comité chargé des organisations non 
gouvernementales, l’Association a donné des réponses 
satisfaisantes aux questions posées et s’est déclarée 
prête à fournir des renseignements complémentaires. 
Aucune raison valable n’a été invoquée pour justifier le 
rejet de cette demande. En juillet, à sa session de fond, 
le Conseil avait rejeté la recommandation du Comité 
chargé des organisations non gouvernementales de ne 
pas accorder le statut consultatif à l’Association et 
avait décidé de ne pas renvoyer la demande à ce 
Comité. Toutefois, comme certaines délégations 
voulaient obtenir davantage d’informations sur la 
demande, le Conseil avait renvoyé la question à la 
présente reprise de la session. 

9. L’Association se bat pour la défense des droits de 
l’homme et contre la discrimination fondée sur 
l’orientation sexuelle, l’expression sexuelle et 
l’identité sexuelle au niveau européen. Alors qu’elle 
s’emploie à promouvoir le respect et l’application par 
tous des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, des personnes en Europe et ailleurs se 
heurtent encore à la discrimination et aux préjugés 
fondés sur l’orientation sexuelle, notamment dans des 
domaines de l’éducation, de l’emploi et de la santé. 
L’Union européenne est fermement convaincu que 
l’Association mérite que le Conseil lui accorde le statut 
consultatif et invite toutes les délégations à appuyer le 
projet de décision E/2006/L.25. 

10. Le vote se fait par appel nominal. 

11. La République tchèque ayant été tirée au sort par 
le Président, elle est appelée à se prononcer la 
première. Le vote se fait par appel nominal. 

Votent pour : 
Albanie, Allemagne, Arménie, Australie, 
Autriche, Belgique, Brésil, Canada, Colombie, 
Danemark, Espagne, États-Unis d’Amérique, 
France, Islande, Italie, Japon, Lituanie, Mexique, 
Panama, Pologne, République de Corée, 
République tchèque, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord. 

Votent contre : 
Arabie saoudite, Bangladesh, Bénin, Chine, 
Costa Rica, Émirats arabes unis, Fédération de 
Russie, Guinée, Indonésie, Madagascar, 
Mauritanie, Namibie, Nigéria, Pakistan, 
République démocratique du Congo, Tchad, 
Tunisie. 

S’abstiennent : 
Afrique du Sud, Angola, Belize, Guyana, Haïti, 
Inde, Paraguay, Sri Lanka, Thaïlande, Turquie. 

12. Le projet de décision est adopté par 23 voix 
contre 17, avec 10 abstentions. 
 

  Projet de décision : Demande d’admission au 
statut consultatif de la Fédération des gais et des 
lesbiennes d’Allemagne (E/2006/L.26) 

 

13. Le Président invite le Conseil à se prononcer sur 
le projet de décision figurant dans le document 
E/2006/L.26. 

14. M. Frick (Allemagne), parlant au nom de 
l’Union européenne, déclare que la Fédération des gais 
et des lesbiennes d’Allemagne est membre du Forum 
allemand des droits de l’homme, organisation de tutelle 
des 45 principales organisations non gouvernementales 
de défense des droits de l’homme en Allemagne. Elle 
milite activement pour la non-discrimination à 
l’échelle internationale. Lors de l’examen de sa 
demande par le Comité chargé des organisations non 
gouvernementales, la Fédération a donné des réponses 
pleinement satisfaisantes aux questions posées et s’est 
déclarée prête à fournir sur demande des 
renseignements complémentaires. Aucune raison 
valable n’a été invoquée par les délégations pour que 
soit rejetée sa demande. 

15. Le vote se fait par appel nominal. 

16. La République tchèque ayant été tirée au sort par 
le Président, elle est appelée à se prononcer la 
première. 

Votent pour : 
 Albanie, Allemagne, Arménie, Australie, 

Autriche, Belgique, Brésil, Canada, Colombie, 
Costa Rica, Danemark, Espagne, États-Unis 
d’Amérique, France, Islande, Italie, Japon, 
Lituanie, Mexique, Panama, Pologne, République 
de Corée, République tchèque, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord,  

Votent contre : 
 Arabie saoudite, Bangladesh, Bénin, Chine, 

Émirats arabes unis, Fédération de Russie, 
Guinée, Indonésie, Madagascar, Mauritanie, 
Namibie, Nigéria, Pakistan, République 
démocratique du Congo, Tchad, Tunisie. 
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S’abstiennent : 
 Afrique du Sud, Angola, Belize, Guyana, 
Haïti, Inde, Paraguay, Sri Lanka, Thaïlande, 
Turquie. 

17. Le projet de décision E/2006/L.26 est adopté par 
24 voix contre 16, avec 10 abstentions. 

18. M. Guo Jiakun (Chine) se déclare préoccupé par 
le fait que le Conseil a décidé d’accorder le statut 
consultatif à ces trois organisations. Le Comité chargé 
des organisations non gouvernementales est chargé 
d’examiner les demandes d’admission au statut 
consultatif. Sa délégation espère que les décisions 
prises par le Conseil ne nuiront pas au travail à venir 
ou à la crédibilité du Comité. 

19. Mme Houngbedji (Bénin) estime que le Conseil 
n’aurait pas dû se prononcer sur des projets de décision 
rédigés plusieurs mois auparavant et qu’il n’a pas 
respecté les procédures établies. L’action du Conseil 
crée un précédent regrettable. 

20. Le Président déclare que le Conseil a agi de 
façon pleinement conforme aux procédures établies et 
a pris des décisions en connaissance de cause qui 
annulent et remplacent les décisions prises en juillet 
2006. 

21. M. Zheglov (Fédération de Russie) déclare que le 
mandat du Comité chargé des organisations non 
gouvernementales doit être respecté. En adoptant ces 
trois projets de décision, le Conseil a assumé des 
fonctions qui débordent le cadre de son mandat et 
compromettent le travail du Comité. Sa délégation 
espère que le Conseil ne portera plus atteinte à l’action 
du Comité à l’avenir. 
 

  Projet de décision VI figurant dans le rapport du 
Comité chargé des organisations non 
gouvernementales sur sa session ordinaire de 
2006 [E/2006/32 (Part I)] 

 

22. Le Président invite le Conseil à se prononcer sur 
le projet de décision VI figurant dans le document 
E/2006/32 (Part I). 

23. Le projet de décision VI est adopté. 
 

  Projet de décision VI figurant dans le rapport du 
Comité chargé des organisations non 
gouvernementales sur sa session ordinaire de 
2006 [E/2006/32 (Part II)] 

 

24. Le Président invite le Conseil à se prononcer sur 
le projet de décision V figurant dans le document 
E/2006/32 (Part II). 

25. Le projet de décision V est adopté. 

La séance est levée à 16 h 45. 
 


